
Le cadre législatif encadrant l’usage des données à caractère personnel évolue à compter du 25 mai 2018.
Les organismes publics et privés devront être en mesure de prouver que des actions concrètes sont mises 
en œuvre pour garantir la compréhension de cette législation en interne, que les traitements sont conformes 
et référencés, que des analyses complémentaires (PIA, Privacy By Design, etc.) sont documentées et qu’une 
personne chargée d’assurer la conformité du patrimoine informationnel, (le DPO / Data Protection Officer), est 
désignée, désignation facultative ou obligatoire, selon le cas.

Depuis plus de 10 ans, ActeCil accompagne les organismes publics et privés dans leurs démarches de 
maintien et de mise en conformité avec les règlementations en matière de protection de données. 

ACCOUNTABILITY

L’obligation de tout organisme (donneur 
d’ordres ou prestataire) de documenter 
et de démontrer sa conformité (respect 

des dispositions législatives).

Notre offre Logiciel :
 APM – Logiciel de Management Conformité per-
met de suivre l’état d’avancement, d’apporter la 
preuve de vos actions et d’évaluer les risques dans 
le cadre de votre démarche de mise et de maintien 
en conformité. 
Ses fonctionnalités sont multiples : 

• Registre des traitements 
• Gestionnaire des documents 

et des tâches
• Bilans d’activités
• Documentation des violations de données
• Analyses d’impact, Évaluation des risques
• Référentiels de conformité (Diagnostics, Audits) 

proposant des actions correctrices
• Modèles pré-remplis pour faciliter vos missions.

GOUVERNANCE RGPD

Désigne l’organisation, les procédures, les 
bonnes pratiques mises en place pour enca-
drer la collecte et l’utilisation de données au 

sein de votre organisation (contrôle qualité pour la 
gestion de la protection des données personnelles).  

Notre offre Formation :
 Sensibilisation au RGPD
 Mise en application du RGPD 

Notre offre Consulting :  
  Diagnostic de conformité pour connaître son  

son niveau de maturité RGPD.
  Accompagnement : missions de conseil et 

d’accompagnement sur toutes les probléma-
tiques liées à l’usage des données person-
nelles. 

  e-Assistance : ActeCil met à votre disposi-
tion les compétences de ses experts via une 
plateforme Web sécurisée dans le cadre d’un 
accompagnement ponctuel pour vous soute-
nir et conforter vos analyses. 
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NOS SOLUTIONS 360° 
DE CONFORMITÉ AU RGPD

La Gouvernance des données par nos solutions pour des traitements conformes au RGPD 

L’Expert Conformité 
pour la protection des données 

à caractère personnel



Dès la conception d’un produit ou service 
et par défaut, tout organisme devra mettre 
en œuvre des mesures techniques et 

organisationnelles adaptées pour assurer le plus 
haut niveau de protection des données person-
nelles collectées. 

Notre offre Formation :
 Formation Privacy by Design : intégrer la pro-
tection de la vie privée dès la conception : a pour 
objectif d’acquérir les connaissances juridiques, 
pratiques et méthodologiques nécessaires pour 
déployer cette approche en interne et assurer la 
conformité d’un produit ou service.  

Notre offre Consulting :
 Accompagnement Privacy by Design : ActeCil 
vous assiste par des missions conseil et d’assistance 
sur toutes les problématiques liées à l’usage des 
données personnelles afin d’intégrer la protection 
de la vie privée dans tout projet (technologies, 
pratiques etc.).

PRIVACY BY DESIGN / BY DEFAULT

Dans des nombreux cas, la désignation 
d’un DPO - interne, externe ou mutualisé 
- est obligatoire ou fortement recomman-

dée pour les organismes (donneurs d’ordres ou 
prestataires), à compter du 25 mai 2018. Le bon 
profil pour accomplir ces missions exige non seu-
lement une expertise mais aussi une grande poly-
valence. 

Notre offre Formation DPO :  
 Formation labellisée Exercer le métier de CIL/
Se préparer au métier de DPO, a pour objectif de 
permettre à toute personne souhaitant devenir 
DPO, de disposer du bagage juridique, pratique et 
méthodologique nécessaire au management de la 
conformité. 

Notre offre DPO : 
 Coaching du DPO interne : cette solution 
s’adresse à tout organisme souhaitant un appui 
pour son DPO interne par un transfert de compé-
tences, des méthodologies et des outils néces-
saires à la réalisation de ses missions. 
 DPO Externe ou Mutualisé : à travers notre 
expérience reconnue en tant que CIL Externe et 
Mutualisé, ActeCil peut être désigné DPO Externe 
ou Mutualisé de tout organisme (public, groupe 
d’entreprises, association ou autre) souhaitant 
bénéficier d’un accompagnement complet et réactif. 

L’analyse d’impact relative à la protection 
des données s’inscrit dans une logique 
de responsabilisation des acteurs, étant 

obligatoire dans certains cas, suite à la suppres-
sion des formalités préalables auprès de la CNIL. 

Notre offre Formation :
 Analyse d’impact sur la vie privée/PIA : cette 
formation permet d’acquérir les connaissances 
théoriques et pratiques nécessaires pour mener 
une analyse, identifier les risques et mettre en 
place des mesures pour les réduire. 

Notre offre Consulting : 
 Assistance à la réalisation des PIA : ActeCil 
vous accompagne dans les différentes phases 
de cette démarche méthodologique afin d’étudier 
les résultats, de décider de l’acceptabilité ou non 
des risques et du plan d’actions correctif à 
déployer. 

PIA : ANALYSE D'IMPACT SUR LA VIE PRIVÉE 

DPO

LE RGPD ET LA SOUS-TRAITANCE

Désormais, les prestataires sont tenus 
de respecter des obligations spé-
cifiques en matière de sécurité, de 

confidentialité et d’Accountability, dès lors qu’ils 
traitent des données pour le compte de leurs 
clients. 

Notre offre Formation :
 Formation Le RGPD et ses impacts sur la 
sous-traitance 

Besoin d'en savoir plus ?  

33 (0)9 722 722 93 
www.actecil.fr

DPO

Notre offre Logiciel : 
 APM – Analyse d’impact sur la vie privée : 
afin de faciliter la réalisation des PIA, ActeCil a 
intégré la Méthode PIA de la CNIL au sein de 
son logiciel de management de la conformité. 
En fonction de la sensibilité des données, APM 
vous informe via des alertes qu’une PIA est né-
cessaire et vous donne la possibilité de mener 
facilement une PIA de chaque traitement intégré 
dans le registre de traitements. Un rapport est 
généré automatiquement par le logiciel vous per-
mettant d’analyser les risques facilement. 


